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ADOPTION BUDGET 2024  

23-12-299  Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. Yvan Bé-
langer et résolu unanimement que le conseil adopte le budget 2024 tel que 
présenté ci-dessous : 

 

 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

MUNICIPAL 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée spéciale du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le 
18 décembre 2023. 

RÉSUMÉ	‐	PRÉVISIONS	BUDGÉTAIRES	2024  

 2024 

Revenus  

Taxes    2 998 612 $ 

Compensations et tari ication    1 509 184 $ 

Paiements tenant lieu de taxes        43 037 $ 

Services rendus aux organismes municipaux         90 000 $ 

Autres revenus 10 000 $ 

Autres services rendus       198 100 $ 

Revenus loisirs       129 650 $ 

Imposition de droits         65 000 $ 

Amendes et pénalités           4 000 $ 

Intérêts         13 000 $ 

Autres revenus 135 125 $ 

Transferts du gouvernement    798 712 $ 

Appropriation 55 000 $ 

Total	Revenus    6 049 420 $ 

	   

Dépenses   

Administra on générale   

Conseil      128 796 $ 

Applica on de la loi           6 000 $ 

Ges on financière et adm       492 261 $ 

Greffe 12 329 $ 

Évalua on         64 361 $ 

Ges on du personnel   

Autres         60 189 $ 

       763 936 $ 

Transport   

Voirie municipale       494 933 $ 

Enlèvement de la neige       493 435 $ 

Éclairage de rues        23 000 $ 

Circula on - Sta onnement           4 200 $ 

Transport commun           9 962 $ 

  1 025 530 $ 

Hygiène du milieu   

Réseaux de distribu on de l'eau      332 420 $ 

Traitement des eaux usées      183 689 $ 

Boues de fosses sep ques         80 000 $ 

Ma ères résiduelles      395 235 $ 

    991 344 $ 

   

Santé et bien-être social          8 540 $ 

   
Aménagement, urbanisme et développement   123 310 $ 

   

Loisirs et culture   
Ac vités récréa ves       613 704 $ 

Bibliothèque         56 442 $ 
Patrimoine        37 012 $ 

Ac vités culturelles   12 000 $ 

        719 158 $ 

   

Frais de financement - de e à long terme      272 226 $ 

   

Autres frais de financement         39 695 $ 
   

Total	des	dépenses 4 414 230 $ 

   

   

Remboursement	de	la	dette	à	long	terme   1 009 539 $ 

   

Amor ssement   

   

Ac vités d'inves ssements     625 651 $ 
Inves ssement en immobilisa on   
Financement	des	inves ssement   

   

Surplus	accumulé	affecté   

   

Excédent	(dé icit) 0 

Sécurité publique   

Police       290 638 $ 

Protec on incendie       154 212 $ 

Sécurité civile         1 100 $ 

Autre - Premiers Répondants 24 541 $ 

       470 491 $ 
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ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 
 
23-12-300  CONSIDÉRANT que le conseil a 
préparé le programme triennal d’immobilisations 
2024-2025-2026; 
 
Il est proposé par Mme Bianca Perreault, secon-
dé par M. Steven Lebel et résolu unanimement 
que l’on accepte le dépôt du programme triennal 
des immobilisations tel qu’exigé par la loi et que 
celui-ci soit envoyé à chaque numéro civique de 
St-Côme-Linière via le Babillard. 
 

M. Simon Breton, conseiller, prend place à son 
siège à 18h36. 

________________________ 

ADOPTION DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT 
404-2023 DÉCRÉTANT LES TAUX DES TAXES 
ET LES TARIFS DE COMPENSATIONS POUR 
L’ANNÉE FINANCIÈRE 2024 ET LES CONDI-
TIONS DE PERCEPTION 

23-12-303  ATTENDU QUE le conseil de la mu-
nicipalité de St-Côme-Linière a adopté le budget 
de l’exercice financier 2024 en date du 18 dé-
cembre 2023; 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment 
donné lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 11 décembre 2023; 

ATTENDU QU’il y a lieu d’imposer et de préle-
ver, dans les limites fixées par les lois, par voie 
de taxation directe sur les biens imposables du 
territoire de la municipalité de St-Côme-Linière, 
toute somme de deniers nécessaire pour s’ac-
quitter des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement ou pour un objet spécial quel-
conque dans les limites de ses attributions; 

ATTENDU QUE le conseil prend en compte le 
règlement numéro 404-2023 imposant le taux de 
taxes pour l’exercice financier 2024; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme 
Bianca Perreault, secondé par M. Yvan Bélanger 
et résolu unanimement que le règlement 404-
2023 décrétant les taux des taxes et les tarifs de 
compensations pour l’année financière 2024 et 
les conditions de perception soit adopté. 

ADOPTION DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT 
405-2023 CONCERNANT UNE AIDE À LA 
MISE AUX NORMES DES FOSSES SEP-
TIQUES 2024 

23-12-304  Considérant que la municipalité a 
l’obligation d’appliquer le règlement provincial 
concernant l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (Q-2 R.22) ; 

Considérant les pouvoirs conférés au conseil 
municipal pour l’adoption d’un programme de 
réhabilitation de l’environnement en vertu de 
l’article 92 (2e alinéa) de la Loi sur les compé-
tences municipales ; 

Considérant qu’un avis de motion et un projet de 
règlement ont été donnés lors de la séance du 
conseil tenue le 11 décembre 2023 ; 

En conséquence, il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que le règlement 405-2023 

concernant une aide à la mise aux normes des 
fosses septiques 2024 soit adopté. 

APPROPRIATION SURPLUS – RÉSERVE 
ÉLECTION GÉNÉRALE 

23-12-305  ATTENDU que la loi exige des muni-
cipalités la constitution d’un fonds de réserve 
pour les élections ; 

ATTENDU que ce fonds de réserve doit atteindre 
un montant de 24 657$ au 31 décembre 2024 ; 

ATTENDU qu’aucun montant n’avait été prévu 
au budget 2023 dans ce fonds de réserve ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean
-Denis Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que l’on approprie, à même 
le Surplus accumulé non affecté #59-110-10, un 
montant de 12 328$, au compte 02-140-00-998-
00 Réserve élection générale. 

__________________________ 

(CE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 
JANVIER 2024 EST PUBLIÉ SOUS TOUTE 
RÉSERVE DE SON ADOPTION PRÉVUE EN 
PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE DU CON-
SEIL MUNICIPAL) 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

24-01-002  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Yvan Bélanger et résolu 
unanimement que l’on adopte le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 11 décembre 2023, 
celui de la séance spéciale du budget du 
18 décembre 2023 et celui de la 2e séance spé-
ciale du 18 décembre 2023 tels que présentés. 

COMPTES À ACCEPTER 

24-01-003  Il est proposé par M. Simon Breton, 
secondé par M. Steven Lebel et résolu unanime-
ment que les déboursés présentés pour le mois 
de décembre 2023 soient acceptés selon les 
chèques M2300761 à M2300762, C2300763 à 
C2300805 et L2300317 à L2300342 pour un 
déboursé total de 251 868.83 $ incluant les sa-
laires.  

EMBAUCHE MME MÉLANIE POULIN – SE-
CRÉTAIRE-RÉCEPTIONNISTE 

24-01-004  Il est proposé par M. Yvan Bélanger, 
secondé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment que l’on embauche Mme Mélanie Poulin, 
au poste de secrétaire-réceptionniste pour le 
service d’administration de la municipalité, en 
date du 15 janvier 2024 et selon les conditions 
de la convention collective en vigueur. 

EMBAUCHE M. ANTHONY ROY – POMPIER 
SERVICE INCENDIE 

24-01-005  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par Mme Bianca Perreault et 
résolu unanimement que l’on embauche M. An-
thony Roy, à titre de pompier pour le service 
incendie de la municipalité de St-Côme-Linière, 
selon les conditions de travail déjà existantes et 
avec une période de probation de six mois, re-
commandée par M. Jean-François Bolduc, chef 
pompier. 

ADMQ – RENOUVELLEMENT ADHÉSION 
2024 

24-01-006  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et résolu 

unanimement que l’on autorise Mme Chantal 
Poulin, directrice générale, à renouveler son 
adhésion à l’ADMQ pour l’année 2024 ainsi que 
l’assurance responsabilité offerte pour les direc-
teurs municipaux. 

PRIMEAU 2023 – DÉPÔT PROJETS – RUE 
DUMAS ET 23E RUE 

24-01-007  ATTENDU que la Municipalité a pris 
connaissance du Guide relatif au programme 
PRIMEAU 2023, qu’elle comprend bien toutes 
les modalités du programme qui s’appliquent à 
elle ou à son projet et qu’elle s’est renseignée au 
besoin auprès du Ministère; 

ATTENDU que la Municipalité doit respecter les 
modalités de ce guide qui s’appliquent à elle 
pour obtenir une aide financière au programme 
PRIMEAU 2023 et pour recevoir le versement de 
cette aide financière; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean
-Denis Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que  

La municipalité s’engage à respecter les modali-
tés du guide qui s’appliquent à elle; 

La municipalité s’engage à assumer l’entière 
responsabilité des travaux ainsi que des modifi-
cations qui pourraient y être apportées. À ce titre, 
elle est donc responsable de tout dommage 
causé par ses employés, ses agents, ses repré-
sentants, ses sous-traitants ou par elle-même, y 
compris un dommage résultant d’un manque-
ment à une obligation prévue à tout contrat con-
clu par la municipalité pour la réalisation des 
travaux; 

La municipalité s’engage à réaliser les travaux 
selon les modalités du programme PRIMEAU 
2023 et à assumer toutes les responsabilités qui 
s’appliquent à elle en lien avec la réalisation et le 
financement de ces travaux; 

La municipalité s’engage à payer sa part des 
coûts admissibles et des coûts d’exploitation 
continus; 

La municipalité s’engage à assumer toutes les 
dépenses engagées si elle ne respecte pas les 
délais prévus au programme PRIMEAU 2023; 

ATTENDU que la Municipalité s’engage à assu-
mer tous les coûts non admissibles au pro-
gramme PRIMEAU 2023 associés à son projet et 
tout dépassement de coûts; 

Le conseil municipal autorise le dépôt de la de-
mande d’aide financière au programme 
PRIMEAU 2023 volet 2 ; 

Demande d’aide financière pour le projet de 
construction d’une nouvelle bibliothèque dépo-
sée dans le cadre du programme Aide au déve-
loppement des infrastructures culturelles du mi-
nistère de la Culture et des Communications  

Compte tenu d’une modification, par le ministère 
de la Culture et des Communications, du mon-
tant maximal admissible dans le projet de cons-
truction d’une nouvelle bibliothèque, la résolution 
no 23-12-290 est annulée afin d’être remplacée 
par la suivante :  

24-01-008  CONSIDÉRANT QUE la Municipalité 
de St-Côme-Linière souhaite réaliser le projet de 
construction d’une nouvelle bibliothèque estimé à 
3 031 962 $ taxes nettes; 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère dispose d’un 
programme d’aide financière; 

CONSIDÉRANT QUE la bibliothèque offre pré-
sentement 23.5 heures d’ouverture par semaine 
et que les lignes directrices pour les biblio-

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée spéciale du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le 
18 décembre 2023. 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée régulière du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le 
15 janvier 2024. 
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thèques publiques du Québec mentionnent un 
minimum de 21 heures d’ouverture par semaine, 
pour atteindre le niveau « bon », et que l’atteinte 
de ce niveau est requise lors d’un projet de pré-
sentation d’une bonification de l’offre de service 
en bibliothèque ; 

Il est proposé par M. Yvan Bélanger, secondé 
par M. Alain Dumas, il est résolu unanimement: 

de déposer une demande d’aide financière de 
1 142 300 $ dans le cadre du programme Aide 
au développement des infrastructures culturelles 
pour la réalisation du projet de construction 
d’une nouvelle bibliothèque; 

de mandater Mme Chantal Poulin, directrice 
générale / greffière-trésorière, à signer toute 
documentation officielle, incluant la convention 
d’aide financière à intervenir; 

de maintenir les heures d’ouverture de la biblio-
thèque au-dessus du minimum demandé par les 
lignes directrices pour les bibliothèque publiques 
du Québec ; 

d’assumer une part estimée à un minimum de 
1 889 662 $ dans la réalisation du projet; 

d’assumer toute hausse du budget de fonction-
nement de l’infrastructure culturelle générée par 
le projet. 

PLAN DE GESTION DES ACTIFS – ENGAGE-
MENT 

24-01-009  CONSIDÉRANT QUE la Municipalité 
de Saint-Côme-Linière reconnaît l’importance de 
gérer efficacement ses actifs municipaux pour 
assurer leur durabilité à long terme ; 

CONSIDÉRANT QUE la gestion d’actifs a pour 
objectif de mettre en place les activités néces-
saires pour maintenir les actifs en état de fournir 
des services durables et de qualité aux citoyens
 ; 

CONSIDÉRANT QUE le plan de gestion des 
actifs (PGA) contribue à atteindre les objectifs 
stratégiques de la municipalité et à fournir des 
services durables et de qualité conformes au 
niveau de service convenu ; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-
Côme-Linière a pris connaissance du guide 
relatif au PGA du Ministère ainsi que des outils y 
afférents et qu’elle comprend chaque partie 
constituant le PGA ; 

CONSIDÉRANT QUE le PGA permet d’optimiser 
l’utilisation des ressources financières et hu-
maines en identifiant les actifs prioritaires et en 
planifiant les dépenses de manière plus proac-
tive ;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Si-
mon Breton, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que la Municipalité de Saint
-Côme-Linière s’engage à : 

Élaborer et mettre en œuvre un PGA en eau afin 
d’optimiser la gestion de ses actifs municipaux; 

Transmettre, au ministère des Affaires munici-
pales et de l’Habitation au plus tard le 31 dé-
cembre 2026 le sommaire PGA ainsi que les 
informations requises par ce dernier. 

FÊTE DE LA PÊCHE 2024 – PROGRAMME 
D’ENSEMENCEMENT POUR UNE RELÈVE À 
LA PÊCHE 

24-01-010  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par Mme Bianca Perreault et 
résolu unanimement que Mme Lucie Gilbert, 
technicienne en loisirs, soit autorisée à déposer 
une demande au programme d’ensemencement 
pour une relève à la pêche 2024 dans le cadre 

de la Fête de la pêche qui aura lieu en juin 2024 
et qu’elle soit autorisée à agir et signer pour et 
au nom de la municipalité de St-Côme-Linière 
tous les documents relatifs au projet mentionné 
ci-dessus. 

OFFRE DE SERVICES – ÉNERGIE ÉLEC-
TRIQUE S.B. INC. – INSTALLATION DRIVE ET 
TRANSFORMATEUR 

24-01-011  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Steven Lebel et résolu 
unanimement d’accepter l’offre de services 
d’Énergie électrique S.B. Inc., datée du 9 janvier 
2024 et portant le no 3089, afin de faire l’installa-
tion et le déplacement de deux drive et transfor-
mateurs aux puits Paquet, au coût de 6 490$ 
plus taxes. 

MEMBRES DES COMITÉS 2024 

24-01-012  Il est proposé par M. Simon Breton, 
secondé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment que les comités et ses membres pour 2024 
soient : 

 

Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud M. Gabriel Giguère 

Comité ruralité et politique familiale 
Mme Bianca Perreault 

M. Simon Breton 

Comité d’urbanisme 
M. Yvan Bélanger 

M. Simon Breton 

Comité MADA (politique des aînées et familiale) 
M. Alain Dumas 

M. Steven Lebel 

Comité gestion des infrastructures 
M. Alain Dumas 

M. Jean-Denis Paquet 

Comité non-accès MTQ 
M. Alain Dumas 

M. Gabriel Giguère 

Comité des rues et des routes 
M. Alain Dumas 

M. Steven Lebel 

Comité incendie 
M. Alain Dumas 

M. Jean-Denis Paquet 

Comité des finances 

M. Alain Dumas 

M. Jean-Denis Paquet 

M. Steven Lebel 

Comité loisirs 

M. Alain Dumas 

Mme Bianca Perreault 

M. Simon Breton 

Représentants Chambre de commerce de Saint-Côme-
Linière 

M. Simon Breton 

Mme Bianca Perreault 

Comité d’accès à l’information Mme Bianca Perreault 

Comité du plan de gestion des actifs 
M. Gabriel Giguère 

M. Steven Lebel 

 

AVIS AUX PROMOTEURS 

Lot de terrains à vendre 

17e rue 

Pour information:  

Municipalité  

St-Côme-Linière 

418-685-3825 

poste 202 
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Programme triennal d’immobilisations      
2024-2025-2026 

Qu’est-ce que le programme triennal d’immobilisations (PTI)? 

C’est un outil de planification des investissements en fonction des priorités 
de développement et des ressources financières disponibles. 

Son adoption confirme l’intention du conseil municipal quant aux projets 
qu’il souhaite réaliser. Cependant, il ne représente pas une garantie de 
réalisation. 

Certains projets figurent au PTI sous réserve d’approbation gouvernemen-
tale, de tenue de registre, de confirmation de subvention, etc. 

Qu’est-ce qu’une infrastructure et une immobilisation? 

Infrastructure :  Le terme infrastructure publique désigne un large 
ensemble d’équipements comme les routes, les systèmes de distribution 
et de traitement des eaux, les systèmes de traitement des eaux usées, les 
arénas, les hôtels de ville, etc. 

Immobilisations :  Les immobilisations correspondent aux biens destinés 
à servir de façon durable pour l’activité de l’entreprise. La dépense est 
répartie sur la durée de vie de l’immobilisation. 

Priorités du conseil :  

Assurer la pérennité de nos infrastructures et prolonger leur durée de vie 
en investissant dans leur entretien; 

Défis à relever :  

Réaliser des investissements importants dans un contexte d’inflation et 
de pénurie de main-d’œuvre; 

Continuer à entretenir les infrastructures souterraines et de surface pour 
maintenir nos réseaux en bon état tout en réalisant les autres projets 
majeurs; 

Maintenir l’investissement de nos bâtiments, véhicules, parcs et autres 
équipements pour assurer la pérennité et la sécurité des utilisateurs. 

 Investissements prévus 2024 2025 2026 

Projet construction hôtel de ville et bibliothèque   4 500 000 $   

Travaux publics – Véhicule 130 000 $     

Travaux publics – Pelle mécanique 100 000 $     

Renouvellement infrastructures – Rue Dumas 800 000 $     

Renouvellement infrastructures – 23e Rue 581 000 $     

Renouvellement infrastructures – 16e Rue     1 906 500 $ 

Prolongement infrastructures – Route du Président-
Kennedy 

482 000 $     

Prolongement du Parc industriel   700 000 $   

Raccordement puits no 5 et mise à niveau des puits 
existants 

250 000 $     

Service incendie – Caserne/citerne     2 000 000 $ 

Terrain Dek Hockey 150 000 $     

Scène extérieure   100 000 $   

Prolongement sentiers et aménagement étang 100 000 $     

Loisirs – Zamboni     150 000 $ 

TOTAL 2 593 000 $ 5 300 000 $ 4 056 500 $ 

*Ces montants sont tous des estimations. 

Financement des investissements prévus 

 

  2024 2025 2026 

Surplus et fonds réservés   325 000 $   

Emprunts 1 073 600 $ 1 750 000 $ 1 321 950 $ 

Subventions estimés 1 519 400 $ 3 225 000 $ 2 734 550 $ 

TOTAL 2 593 000 $ 5 300 000 $ 4 056 500 $ 

*En attente de confirmation de subventions pour la majorité des projets. 
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Informations sur les taxes municipales 2024  

 

Vous avez reçu votre compte de taxes municipales 
2024 dernièrement. Voici quelques informations : 

 

Nouveau code de taxe sur votre facture : Taxe gén. – 
Service dette. Il s’agit du service de la dette payable 
par l’ensemble de la municipalité qui était auparavant 
inclus dans la taxe foncière générale. Dorénavant, 
cette portion de taxe doit être présentée séparément.  

 

Lorsque le compte atteint 300.00$, il peut être 
payable en 4 versements. Voici un rappel des dates 
de versements:  

1er versement le 3 mars 2024 

 2e versement le 14 mai 2024 

 3e versement le 28 juillet 2024 

 4e versement le 11 octobre 2024 

  

Il existe plusieurs façons de payer votre compte 
de taxes: 

· Dans plusieurs institutions financières: Au comptoir, 
au guichet automatique ou par internet 

· Par la poste, en utilisant les coupons joints à votre 
compte, en nous faisant parvenir des chèques à 
l’ordre de Municipalité St-Côme-Linière 

· À l’hôtel de ville (1408 rue Principale) en argent ou 
par chèque. Une boîte à courrier est située près de la 
porte d’entrée. Vous pouvez y déposer vos chèques. 
Ne jamais déposer d’argent dans la boîte à courrier.  
Veuillez noter qu’en tout temps, les paiements par 
carte de débit ou crédit ne sont pas acceptés. 

· Vous pouvez aussi faire effectuer des retraits préau-
torisés dans votre compte aux dates de versements. 
Veuillez nous contacter au (418) 685-3825 à ce sujet. 

 

Paiements par internet (SIPC) 

Veuillez vous assurer d’utiliser le numéro de matricule 
qui apparaît sur votre compte de taxes 2024 lorsque 
vous faites un paiement en ligne. Ce numéro peut 
être différent des années passées. De plus, si vous 
avez plus d’une propriété, chacune a un numéro de 
matricule différent. Chaque paiement doit être fait 
sous le bon numéro, ceci afin d’éviter des erreurs de 
paiements. 

 

Compagnie hypothécaire (institution financière) 

Si c’est votre institution financière qui s’occupe du 
paiement de vos taxes, c’est vous qui avez la respon-
sabilité de lui fournir votre compte de taxes. La loi 
nous oblige à faire parvenir le compte au propriétaire. 

 

Frais de retard 

En cas de non-paiement ou de paiement partiel à la 
date d’échéance, des frais de 13% l’an (intérêt et pé-
nalité) seront ajoutés au compte. 

 

Pour les nouveaux propriétaires en cours d’année 

Il est important de noter que la municipalité de St-
Côme-Linière n’émet pas de nouveaux comptes de 
taxes lorsqu’il y a changement de propriétaire. Cela 
ne vous soustrait en aucune façon à l’obligation de 
payer vos taxes selon les échéances prévues, à dé-
faut de quoi, vous aurez à payer des intérêts dès 
l’échéance des dates établies. 

 

La municipalité de St-Côme-Linière rappelle que 
si un contribuable n’a pas reçu son compte de 
taxes, ou en cas d’incertitude, il est de sa respon-
sabilité de s’assurer que son dossier est à jour en 
communiquant au 418-685-3825. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

Rappel: Informations concernant l’évaluation municipale pour les années 2024, 2025 et 2026 déposée par le ser-
vice d’évaluation de la MRC de Beauce-Sartigan 

Dans le cas où vous voulez demander une révision, il faut d’abord contacter le service d’évaluation de la MRC de 
Beauce-Sartigan au (418) 228-8418. Ils vous expliqueront votre dossier. Suite aux explications, si vous souhaitez tou-
jours entreprendre les démarches pour une révision, la MRC vous remettra un formulaire et vous expliquera toutes les 
étapes jusqu’au tribunal administratif. À noter que pour déposer une demande de révision, il y a des coûts. La date li-
mite pour déposer la demande est le 30 avril 2024. 
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Prochaines assemblées 

régulières du conseil  municipal  2023 

Lundi le 12 février, 19h 

Lundi le 11 mars, 19h 

Prenez note que les assemblées 
ont lieu à la salle Optimiste, au 
2e étage de l’aréna. 

Conseil municipal  

Gabriel Giguère, maire 

Simon Breton, conseiller poste 1 

Bianca Perreault,  conseillère poste 2 

Yvan Bélanger, conseiller poste 3 

Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean-Denis Paquet, conseiller poste 5 

Alain Dumas, conseiller poste 6 

Diffusion des séances de     con-
seil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  24 heures 
après la réunion. Un lien direct est sur 

le site internet de la  municipalité, 
www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite «conseil 
municipal». 

Avis vente pour taxes 
impayées 
Avis aux personnes qui négligent le 
paiement de leurs taxes et dont nous 
devons transférer les dossiers à la 
M.R.C. de Beauce-Sartigan:  

La M.R.C. de Beauce-Sartigan a fixé à 
500$ par dossier les frais de procé-
dure de vente d’immeuble pour non 
paiement des taxes foncières ou sco-
laires. Cette somme s’ajoutera au 
solde dû si le dossier est transmis à 
la MRC de Beauce-Sartigan. 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 
JOURNALIER / OPÉRATEUR 

DE MACHINERIE 
 

Principales fonctions : 

Sous l’autorité du directeur des 
travaux publics, faire l’entretien 
des réseaux d’aqueduc et 
d’égout, capacité de conduire 
divers équipements, effectuer 
des travaux de déneigement, 
effectuer le chargement des 
camions, l’entretien normal des 
camions et toutes les tâches de 
journalier. 

 

Statut de l’emploi :  

Temps plein, 40 heures / se-
maine 

Permanent, à l’année 

 

Exigences :   

Permis de conduire valide, 
classe 3 

Expérience pertinente en dé-
neigement et en mécanique 
constitue un atout 

 

 

 

 

 

 

 

Bon jugement, responsable, 
honnête et débrouillard 

 

Conditions de travail :  

Salaire selon la convention col-
lective 

Avantages sociaux (REER, as-
surance collective, congés fé-
riés, congés sociaux, congés 
mobiles, congés de maladie) 

 

Les personnes intéressées 
doivent déposer leur candi-
dature par écrit au bureau 
municipal, par la poste à 
l’attention de Mme Chantal 
Poulin, au 1408, rue Princi-
pale, St-Côme-Linière (Qc)  
G0M 1J0, par courriel :            
st-come@stcomeliniere.com 

Sécurité incendie - Bornes-fontaines et                 
déneigement 

La municipalité de St-Côme-Linière    
demande à tous les citoyens de ne pas 
enterrer les bornes-fontaines au moment 
de déneiger les cours privées.  

Les bornes-fontaines sont déneigées par 
les employés des travaux publics afin 
que les pompiers puissent y avoir accès 
rapidement en tout temps.  

Merci de votre collaboration! 
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 Chevaliers de Colomb du conseil 6698 

Réunion régulière le 2e mardi du mois 

13 février 2024, 19h00 à la sacristie 

——— 

Ouvert à tous 
Souper de St-valentin 

organisé par les Chevaliers de Colomb 
Samedi 10 février 2024 

Salle paroissiale 
accueil à 17 h souper 18 h 
Menu tournedos de poulet 

Traiteur : Beauce Bœuf 
Coût par personne : 30 $ 
♫♫ Cédric Landry ♫♫ 

Apportez vos consommations et vos verres 
Vous pouvez réserver et payer maintenant à  

Gervais Morin et Bibiane Larivière 418-685-3149 
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Disposi on du bac à déchets et du bac de     

recyclage lors de la collecte 

Nous demandons à la popula on de placer le bac à au 

moins 1 ou 2 pieds à l’intérieur de leur cour. L’en-

trepreneur responsable de la collecte est capable de 

vider le bac à ce e distance. Un bac mis directement 

sur la voie publique peut être nuisible à la circula on 

ou aux piétons, et risque d’être endommagé par les 

véhicules lourds.  

En période hivernale, les opéra ons de dénei-

gement sont encore plus probléma ques si 

des bacs se retrouvent sur 

les voies publiques. 

Nous vous remercions de votre 

collabora on. 
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L’aide alimentaire pour la MRC de Beauce-
Sartigan 

(Difficultés financières, perte d’emploi, maladie, etc.) 

Objectif de l’aide alimentaire: 

Offrir une alternative en dépannage et en autonomie 
alimentaire aux personnes et familles vulnérables de 
la MRC de Beauce-Sartigan. 

Pour qui: 

Les personnes seules, en couple ou les familles à 
faible revenu demeurant dans la MRC de Beauce-
Sartigan. 

La Maison de la Famille Beauce-Etchemins 

418-228-0097 

aidealimentaire5@gmail.com 

Partenaires du développement social   

 

 

 

 

 

 

Vous êtes endeuillé            
par suicide?  

 
La perte d’un être cher par 
suicide est une expérience 
difficile et déroutante. Il est 
donc normal de se poser des 
questions et de chercher du 
soutien. 
Le CEPS Beauce-Etchemins 
est là pour accompagner gra-
tuitement les personnes qui 
ont perdu un proche par sui-
cide. Un groupe d'accompa-
gnement débute prochaine-
ment et il reste de la place 
pour vous y joindre.  

 
Permettez-vous d'aller mieux 
et de grandir à travers ce che-
minement. Inscrivez-vous au 
418 228-3106 ou par courriel 
administration@cepsbe.ca 



 

11 

  

Logements disponibles au HLM: 

SAINT-CÔME-LINIÈRE 

Adresse : 1375, 5e Avenue, Saint-Côme-
Linière  

1 chambre 

Pour toutes questions: 418-228-0239. 

Les formulaires de demande de logement 
sont disponibles au bureau municipal 

 

 

Bureau municipal 

Heures d’ouverture  

Du lundi au jeudi:  

 8 h - 12 h 00   

13 h - 16 h 30 

       Vendredi :   

8 h – 12 h 00 

 

 

Comité consultatif d’urbanisme 
Le CCU est à la recherche de 2 candidats ou 
candidates pour remplacer des membres sor-
tants sur le comité consultatif  de la Municipali-
té.    

Si tu veux prendre part à la vie municipale et 
amener tes idées dans le bon fonctionnement du 
Comité consultatif de l’urbanisme et de voir  com-
ment se passe la vie municipale, on t’attend! 

Info: 418-685-3825 

Faisons preuve de civisme en ramassant les excré-
ments de notre animal, que ce soit chien ou cheval.  

Ceci favorisera un environnement propre et agréable 
pour tous. Merci de votre collaboration. 

AVIS À LA POPULATION  

UTILISATION DES SENTIERS   
PÉDESTRES 

Prenez note qu’en saison hivernale, 
nous ne pouvons garantir un entre-
tien régulier. Vous les utilisez à vos 
propres risques.  

Le port de crampons est recomman-
dé lors des conditions précaires. 

Nous vous rappelons qu’il est in-
terdit de circuler en tout temps en 
motoneige ou VTT sur les sentiers 
pédestres de la municipalité. 

Merci de votre collaboration. 
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Communauté des serviteurs du Christ Vivant 
 

ACTIVITÉS MENSUELLES EN FÉVRIER 2024 

À l'École d'évangélisation du père Émilien Tardif 

1526, 19e rue Saint-Côme (Qc) G0M 1J0 

 Les mardis, de 13 h à 16 h :  Adoration (ouvert à 
tous) 

 Les mercredis dès 19 h :  Soirée de prière 
Louanges, Enseignement 

 Les 8 de chaque mois, messe en mémoire du père 
Émilien Tardif débutant par la Récitation du chapelet 
à 18 h – Adoration 18h30 – Chants, Louanges à 19 
h suivis de la messe 20 h (jeudi) -Diffusion sur You-
Tube ou Facebook à 19 h 

À l’École d’évangélisation du père Émilien Tardif :  

SESSION DE LIBÉRATION DES CONSÉQUENCES DES 
ABUS SEXUELS 

Tout est recréé par l’Amour de Dieu 

Avec Hélène Brassard, CSCV et Marie-Chantal Comoé de 
la Fraternité Béthanie 

Démarche de guérison pour retrouver ta dignité et ton iden-
tité 

Jeudi le 1er février à 19h30 jusqu’au dimanche 4 février à 
12 h 

Coût :  325 $ 

RETRAITE POUR COUPLE 

Allons aux sources de notre Sacramentalité de ma-
riage 

Invité :  frère Marcel Dumont, O.P. 

Vendredi 9 février à 19h30 jusqu’au dimanche 11 février à 
12 h 

Coût :  225$/couple 

Fin de semaine de l’École d'évangélisation :               
Session ABBA PÈRE 

Rencontrer le Père et cicatriser les plaies de nos 
images négatives et de notre souffrance liée à l’ab-
sence d’amour 

Vendredi 16 février à 19h30 jusqu'au dimanche 18 février à 
12 h 

Frais de séjour : 185 $ Interne – 145 $ Externe par Session 

GUÉRISON PAR LA LIBÉRATION DES SERMENTS IN-
TÉRIEURS 

Retrouver ma liberté par la coupure de mes serments 
intérieurs 

Invités :  Maryse et Roger Groleau 

Vendredi 23 février à 19h30 jusqu’au dimanche 25 février à 
12 h 

Frais de séjour: 225 $ Interne – 175 $ Externe 

AGAPÈTHÉRAPIE 

Retrouve ta liberté d'enfant de Dieu en laissant l'Amour 
agapè parcourir ton histoire 

Mardi 5 mars à 19h30 jusqu'au dimanche 10 mars à 12 h 

Frais de séjour: 425 $ incluant le volume 

 

Pour information et inscription = Tél.: 581-398-7650 ou 418
-685-3181 

Inscription en ligne : hhttps://www.cscv-quebec.com 

Bingo chaque 1er dimanche du mois          

Salle paroissiale  

1547, 19e rue, St-Côme-Linière 

*** Nouvel horaire: 13h00 *** 

450$ en prix 

      Coût d’entrée: 15$  

18 ans et plus 

Bienvenue à tous!  
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Escouade canine MRC 

Notre établissement se situe à l'adresse suivante :  

217-1, 181e Rue, Beauceville QC         G5X 2S9 

 

Heures d'ouverture:  

Du lundi au jeudi        de 11 h à 16 h.  
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Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière 
Depuis le 1er juin 2022, les bureaux de la Société historique, situés au presbytère,  sont ouverts pour répondre à vos demandes de 
renseignements, de photos, de livres, de documents ou autres. 

***Heures d’ouverture: Lundi 13h00 à 16h00  Mercredi 13h00 à 16h00  1er dimanche du mois de 13h00 à 16h00 ainsi que sur 
demande: 418-215-3365  

 

Visitez notre exposition sur la Boulangerie Doyon, qui rappellera de nombreux souvenirs à la population de Saint-Côme-Linière et 
des paroisses voisines.  

Merci de nous soutenir dans notre mission de protéger et de diffuser notre histoire locale en vous procurant votre carte de membre 
(10$). La Société historique de Saint-Côme est aussi à la recherche de bénévoles prêts à s’impliquer dans les différents projets. 

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière 

1551 19e Rue  Saint-Côme-Linière  418-685-2700 

histoire@telus.net 

Le « snowmobile » a été très utile pour les gens de chez-nous, surtout ceux qui demeuraient dans les rangs.  Les hivers étaient vrai-
ment rigoureux et les chemins des rangs entretenus souvent « à retardement ».  Les médecins et les prêtres ont maintes fois fait 
appel à ce moyen de transport pour se rendre au chevet des malades ou des mourants.  Posé devant le garage de Germain Larivière 
en 1948, on voit le « snowmobile » de Charles Poulin.  Il faisait du taxi à 25 cents par tête pour, entre autre, monter la route Saint-
Zacharie. 

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière, Fonds  Germain Larivière (239-26).  

Premiers répondants 

La fonc on de premier répondant assure, de par sa proximité à 

la popula on, une réponse rapide et efficiente pour les situa-

ons d’urgence vitale en a endant l’arrivée des techniciens 

ambulanciers. La municipalité de St-Côme-Linière est à la re-

cherche de citoyens de notre communauté pour joindre 

l’équipe des premiers répondants. Ça vous intéresse? 

 

Veuillez nous le faire savoir par courriel: 

incendie@stcomeliniere.com  

ou par téléphone: 418-685-3825 poste 500 

 

Merci à l’avance de votre intérêt! 
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Aréna St-Côme-Linière 

Nous vous invitons à consulter réguliè-
rement la page Facebook de l’aréna 
(Aréna Saint-Côme-Linière) pour les 
dernières nouvelles et les activités à 
venir. 

Pour informations supplémentaires, veuillez contac-
ter Mme Brigitte Drouin au (418) 685-3825 poste 300 
ou par courriel : arenastcome@stcomeliniere.com 
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Centre régional de traitement des boues: Par courriel: 
fosse@vsjb.ca (une confirmation vous sera acheminée) 
Par téléphone: 
418 397-8479 (en tout temps sur une boite vocale) ou  

 

418-226-5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 
h 30 et le vendredi de 7h30 à 12h). 

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont facturés par 
votre municipalité et sont payables à celle-ci.  

 Consignes à respecter - Vidanges               
installations septiques  
Tous les points ci-dessous doivent être respectés avant la vi-
dange de votre installation septique. Si le transporteur ne peut 
pas vidanger votre fosse, des frais vous seront facturés pour dé-
placement inutile et vous devrez prendre un autre rendez-vous 
pour une autre visite, 418-226-5300.  

1. Votre adresse (numéro civique) doit être bien visible de la rue.  

 

2. Tous les couvercles doivent être dégagés d’au moins 6 pouces 
au pourtour et sur la profondeur. Creuser le pourtour à l’aide 
d’une pelle est nécessaire afin de permettre au transporteur de 
faire basculer les couvercles sans difficulté et sans les briser. 
(photo 1). Si les couvercles ne sont pas bien dégagés, votre 
fosse ne sera pas vidangée. (photo 2)  

3. Les couvercles en polyéthylène (plastique) doivent être dévis-
sés, mais non enlevés. (photo 3)  

4. Installer un drapeau, un cône, un bâton ou autre objet près de 
votre fosse afin d’indiquer l’emplacement de celle-ci.  

5. Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux couvercles, mobi-
lier, structure, planches de patio, tables, pots de fleurs, blocs de 
ciment, etc.  

6. Dégager l’accès à votre propriété pour permettre le passage 
du camion d’une hauteur et d’une largeur de 13 pieds.  

7. Dégager le terrain de sorte que le camion puisse être placé à 
moins de 130 pieds de la fosse.  

8. Tenir à l’écart et à une distance sécuritaire les animaux do-
mestiques, tels que les chiens.  

 

9. Arrêter votre pompe (système Bionest) avant que la vidange 
soit effectuée.  

10. Les barrières donnant accès à votre fosse doit être obligatoi-
rement ouverte.  

11. Il ne doit pas y avoir de lingettes humides dans votre installa-
tion septique.  

 

 
Photo 1    Cou-
vercle BIEN 
dégagé 

Photo 2          
Couvercle PAS 
bien dégagé 

 

Photo 3       
Couvercles en 
polyéthylène 
doivent être 
dévissés  

Cédule des vidanges des fosses septiques 2024 

Municipalité de St-Côme-Linière au complet 

16 au 20 septembre  

23 au 27 septembre 
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Site internet de la municipalité 
de St-Côme-Linière: 

Fonds et mesures d’aide 
aux entreprises 
Le CEB offre différents fonds et mesures 
afin de consolider les entreprises exis-
tantes, assurer la relève, maintenir des 
emplois, stimuler l’entreprenariat et en-
courager l’innovation sur son territoire. 
Ces fonds servent souvent de levier fi-
nancier afin d’obtenir d’autres sources 
de financement. 

Consultez le site internet pour un ré-
sumé des programmes, types d’aide, 
montants, projets admissibles et prin-
cipaux critères :  

www.cebeauce.com/programmes-
aides-financieres 
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HLM St-Côme-Linière 

Demande de logement 

Prenez note que pour une demande de logement en 

HLM à St-Côme-Linière, vous devez maintenant con-

tacter le bureau municipal pour obtenir un formu-

laire:  

418-685-3825 ou st-come@stcomeliniere.com 

 

La FADOQ         

Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos 

rangs. La FADOQ compte plus de 

500,000 membres au Québec, elle 

prône une qualité de vie pour tous les 

aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais 

avec différents organismes et assu-

rances, des programmes bénéfiques, 

des loisirs et ac vités hebdomadaires à 

St-Côme.  

Vous êtes intéressé-e-s ou avez des 

ques ons, communiquez avec :  

Marie-Louis : 418-685-3654    

ou Louise : 418-685-1273 

Service incendie St-Côme-Linière 

Le service de prévention des incendies vous rappelle que vous devez 
faire une demande de permis à la municipalité pour les feux 
à ciel ouvert. Merci de votre collaboration. 

  Vous aimeriez être pompier volontaire? Contactez la municipalité au 418-685-3825 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de 
faire du recyclage de vêtements… Une bonne façon 
de donner au suivant… Un excellent moyen d’éco-
nomiser sur des vêtements pratiquement neufs. 

Au sous-sol de la salle paroissiale, 1547, 19e rue, 
St-Côme-Linière 
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Bibliothèque municipale 

Chute à livres 

  Retour des livres et périodiques 
uniquement 

 La chute à livres doit être utilisée 
seulement en dehors des heures 
d’ouverture de la bibliothèque. 

 Veuillez mettre les livres dans 
un sac de plastique avant de les 
déposer dans la chute. 

 Assurez-vous que les documents 
sont bien descendus et que le 
panneau est refermé correcte-
ment. 

 Aucun don de livres ne doit être 
déposé dans la chute. 

 Il est de votre responsabilité d’utili-
ser ce service adéquatement. 

 

Merci de votre collaboration 

Nouveautés «best-sellers» à la bibliothèque municipale   

Location à 2.50$ / 2 semaines Seule la collection «best-sellers» est payante…     
Tous les autres livres et magazines sont gratuits. 
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Dépôt d’huiles diverses 
 

 

 

 

 
 

Il faut dorénavant vous rendre à la Régie inter-
municipale du Comté de Beauce-Sud pour y 
déposer vos huiles et autres résidus. Le ser-
vice demeure sans frais. 

695, rang Saint-Joseph                                 
Saint-Côme-Linière (Québec) G0M 1J0            
info@ricbs.qc.ca 
418 685-2230 

Nous rappelons aux gens et aux entreprises 
qu’il est strictement interdit d’envoyer des hy-
drocarbures dans les égouts municipaux. Des 
amendes sévères aux contrevenants seront 
appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

 

Merci de votre collaboration 

Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

Lieu: Salle  

paroissiale 

Animatrice 

Odile Lessard 
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Développement économique 

Terrains résidentiels à 
vendre 

18e Rue 
 

Pour informations:  

Les Entreprises                  
Dennis Poirier Inc 

Téléphone : 418-230-8088 
 

Courriel :  
dennispoirier@hotmail.com 

Nouveau promoteur immobilier ! 

Projet de jumelés et maisons neufs à vendre à 
Saint-Côme-Linière dans la 13e rue et 16e rue. 
 
Construction Linière, nouvelle entreprise locale, 
fait maintenant des constructions neuves aux 
allures chics et contemporaines. L’entrepreneur 
propose un rapport qualité/prix sans égal !  

Situé dans le cœur du village, vous aurez accès 
à l’école primaire, l’aréna et plusieurs autres 
services de choix et installations sportives.  

13e rue  
Phase 1 – en cours 
Phase 2 – à venir 
Phase 3 – à venir 
 
Contactez-moi dès maintenant pour obtenir plus 
d’informations ! 

Johnny Bougie 

bougiejohnny@gmail.com  

 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Terrains disponibles                   
au parc industriel  

Pour informations: (418) 685-3825 

Émission des permis de construction et 
rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de 
permis à l’avance afin d’obtenir les autorisations à 
temps pour la date prévue de vos travaux.  

Il est possible de faire votre demande de permis de construction, 
rénovation etc. en ligne si vous le désirez via notre site internet 
(onglet service/ demande de permis construction). Si vous avez 
besoin d'informations rapides, des annexes d'informations sont 
disponibles en haut de la page. 

Si vous ne voulez pas procéder en ligne, veuillez composer le 
418-685-3825 ou encore transmettre votre demande par courriel à           
st-come@stcomeliniere.com.         Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement résiden el   

Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St-

Joseph)                                              

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 

1-819-568-8815                            

gillesdulac@hotmail.com             

M. Jean-François Dulac 

1-819-246-9779 

jfrancdulac@videotron.ca 

Terrains résidentiels 
à vendre  

Terrains situés sur la 16e Rue, 
entre la 12e Avenue et la 16e 
Avenue, asphaltée. 

Services d’aqueduc et d’égout 
inclus. 

À proximité des services munici-
paux: École, aréna, église, bu-
reau de poste, etc. 

Pour information: 

Daniel Dumas 

(418) 226-8370 

Courriel: 

danieldumas@hotmail.ca 
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RECYCLAGE 
En février 2024, voici les jours 

de collecte de votre bac de    

recyclage: 

Jeudi le 1er février  

Jeudi le 15 février 

Jeudi le 29 février  

  

 

Lampadaires de rue 
défectueux? Merci de 
nous en aviser:  
www.stcomeliniere.com, onglet 
«services» —) Défectuosité lampa-
daires de rue.  

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce-Etchemins 

 

La douleur et le vide ressentis dus à la perte d’un 
être cher demandent souvent de l’accompagnement dans les pre-
miers pas de cette épreuve. 

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil offre des ren-
contres de groupe et individuelles pour toutes personnes adultes 
vivant un deuil. 

Nos prochains groupes débuteront bientôt sous forme de vidéo con-
férence. 

Contactez nous pour de plus amples informations. 

 

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins 

T : 418-228-3106 
C : cepsaa@ip4b.net 

Avez-vous visité notre site internet? 
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous re-
trouverez entre autres un lien pour les 
vidéos des séances du conseil munici-
pal, les procès-verbaux, un lien vers le 
rôle d’évaluation en ligne, le calendrier 
de la cueillette des ordures et du recy-
clage, un calendrier de divers événe-
ments, des actualités et bien d’autres…  
Faites-nous part de vos commentaires 
et suggestions. 

Vous êtes vous abonnés à notre page 
Facebook?  

Municipalité St-Côme-Linière 

Bande riveraine 
Avis à tous et toutes, aucune construction n’est possible 
dans la bande riveraine d’un cours d’eau , lac ou rivière, 
cela peut varier de 10 à 15 m de chaque côté . Donc on 
doit s’en tenir à ces distances minimales et 
aucune installation septique non plus n’est 
autorisée. 

 

Service de popote roulante, 2 jours/semaine, 
Saint-Côme 

Clientèle:    

- Personnes âgées  

- Personnes qui récupèrent à la suite d’une maladie 
ou d’une hospitalisation 

- Proches aidants 

 

 

 

 

Informations :    

418 228-0007 

www.benevolatbeauce.com 

 

 Devenons amis!  
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Municipalité St-Côme-Linière                     
1408 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

MAIRE 

Cellulaire 

418- 222-3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE1-866-277-3553 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 

Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St-Côme-Linière 

région 04 district 106: Canne, béquilles, marche e, fau-

teuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du retour 

du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informa ons: M. Robert Bourque, 418-685-3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 

M. Gervais Morin au 418-685-3149. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes responsa-

bilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité de 

veiller à votre propre sécurité en u lisant les appareils 

empruntés et vous devez vous engager à retourner le ma-

tériel en bon état. 

Stationnement   
interdit 

La municipalité de St-Côme-Linière rappelle 
que le stationnement des véhicules est inter-
dit sur les chemins publics de la municipalité 
entre 23h00 et 7h00 du 1er novembre 
au 31 mars. Nous vous remercions de 
votre collaboration.  


